
Permis de ne pas afficher ?
Petit  rappel:  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1988

Les habitants de Chartres et d’ailleurs ont remarqué le nombre
croissant des chantiers immobiliers en centre, basse ville ou
périphérie  :  construction,  rénovation,  changement
d’affectation  de  locaux  commerciaux  (suite  au  turn-over
important, ils sont pléthoriques).

La Ville n’est désormais, qu’un vaste chantier permanent avec
des ballets incessants de poids lourds, qui ne respectent pas
la  limitation  de  circulation,
concernant le tonnage  autorisé sans
AUCUNE dérogation !

Mais à y regarder de plus près, MédiaChartres a constaté que
très peu de ces chantiers, qu’ils soient professionnels ou
particuliers,  affichent  les  permis  de  construire  ou  de
déclaration de travaux (pourtant obligatoires) !

Diverses tentatives de signalements ont été faites auprès des
instances compétentes: (Police Municipale, mairie, services de
l’urbanisme) afin de faire respecter la loi, mais il semble
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que cela ne soit définitivement pas la priorité à Chartres,
mais plutôt une spécialité locale et même Départementale !

Bienveillance et tolérance au menu du quotidien.

« C’Chartres« , ville exemplaire ?

Il semble acquis que cela n’est pas pour demain (…)

Patrick Maresko


